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Le Plan nord-américain de gestion 
de la sauvagine (PNAGS) a 

comme objectif d’assurer des 
nombres suffi sants d’oiseaux en 
protégeant leurs habitats. Dans le 
cadre du PNAGS, plusieurs projets 
conjoints (Canada-USA) ont vu le jour, 
notamment le Plan conjoint du Canard 
noir (PCCN) et le Plan conjoint des 
habitats de l’Est (PCHE).

Dans le PCCN, on a identifi é 
trois facteurs pouvant expliquer la 
diminution de l’effectif du Canard 
noir au cours des dernières années : 
l’hybridation avec le Canard colvert, 
la récolte effectuée par les chasseurs 
et les pertes d’habitats. Le Québec 
affi che un intérêt marqué à rétablir 
cette situation puisque le Canard 
noir y est l’espèce de canard la plus 
abondante avec des estimations 
évaluées à plus de 200 000 couples, 
représentant environ le tiers de la 
population continentale. Comme 
action immédiate, de nouvelles 
restrictions on été imposées à la 
récolte en 1984 aux États-Unis, puis 
en 1985 au Canada.

Pour suivre l’effet de cette nouvelle 
réglementation face aux attentes 
du PNAGS, un programme de suivi 
des couples nicheurs a d’abord été 
testé dans différentes régions entre 
1985 et 1989, puis mis en application 
dans la majeure partie de l’aire de 
nidifi cation de l’espèce depuis 1990. 
Au Québec, les inventaires ont révélé 
une augmentation signifi cative de la 
population nicheuse de 1985 à 1990 
suivie d’une baisse depuis deux ans.

Quant au PCHE, il a d’abord porté ses 
actions, au Québec, sur l’acquisition 
et la restauration d’habitats propices 
à la sauvagine dans la vallée du 
Saint-Laurent. Récemment, le 
PCHE a ajouté le milieu boréal à 
son programme. Pour expliquer les 
variations de l’effectif de sauvagine 
nichant dans ce milieu qui couvre 
près d’un million de kilomètres carrés 
au Québec, il faut évidemment s’en 
tenir aux modifi cations d’envergure 
du paysage : perturbations forestières 
(coupe, feux, épidémie d’insectes), 
aménagements hydro-électriques 
(réservoir, exondation de rivières, 
lignes de transport), pluies acides et 
modifi cations climatiques.

Par le biais du PCCN et du PCHE, 
le Service canadien de la faune 
(SCF) a entrepris une étude dans 
le but d’évaluer le potentiel de la 
forêt boréale pour la reproduction du 
Canard noir et des autres espèces 
de sauvagine fréquentant ce milieu. 
Plus précisément, cette étude vise à 
caractériser les habitats propices à la 
reproduction de la sauvagine à partir 
d’images spatiales et de données 
d’inventaire d’oiseaux et, par la suite, 
à utiliser les habitats identifi és pour 
modéliser l’utilisation potentielle par la 
sauvagine et à l’appliquer à l’ensemble 
du territoire.

Une fois la modélisation précisée, il 
est alors possible d’évaluer l’impact 
des modifi cations du milieu et même 
de prédire, par simulation, l’impact 
de futures perturbations ou encore 
d’aménagements et de mesures 

correctrices. Les analyses bénéfi cient 
d’un appui informatique permettant 
de visualiser rapidement le résultat de 
divers scénarios envisagés.

Des premiers essais concluants de 
modélisation à l’aide de photographies 
aériennes noir et blanc avaient été 
réalisés dans des secteurs pilotes 
(Bordage et al. 1990). Les habitats 
caractérisés à partir d’une photo-
interprétation ont été reliés à la 
présence de couples ou de couvées 
de Canard noir. Comme le territoire à 
couvrir est vaste et que l’interprétation 
des habitats à partir de photographies 
aériennes s’avère alors trop onéreuse, 
la télédétection spatiale présentait une 
avenue intéressante à explorer.

La télédétection se défi nit comme « la 
discipline scientifi que qui regroupe 
l’ensemble des connaissances et des 
techniques utilisées pour l’observation, 
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l’analyse, l’interprétation et la 
gestion de l’environnement à partir 
de mesures d’images obtenues à 
l’aide de plates-formes aéroportées, 
spatiales, terrestres ou maritimes. 
Comme son nom l’indique, elle 
suppose l’acquisition d’information 
à distance sans contact direct avec 
l’objet détecté » (Bonn et al. 1992).

En considérant la taille et le nombre 
d’habitats à identifier dans cette étude, 
les images du capteur Thematic 
Mapper à bord du satellite Landsat-5 
ont été choisies. Comme les images 
sont acquises de façon continue 
suivant des orbites bien précises, il est 
possible de sélectionner celles-ci pour 
une région et un moment donnés. 
Les capteurs à bord des satellites 
génèrent des quantités astronomiques 
de données. Si l’on considère qu’une 
image Landsat-TM aurait besoin 
d’environ 250 disquettes (3 1⁄2˝) pour 
être stockée et que les satellites 
Landsat sont en opération depuis 
1972 avec le capteur MSS, on peut 
facilement imaginer la complexité de 
la gestion de ces données.

Au Canada, ces images sont 
disponibles commercialement 
et sont distribuées par Radarsat 
International inc. Les images sont 
commandées en format numérique, 
c’est-à-dire que chaque point dans 
l’image est représenté par un nombre 
reconnaissable par l’ordinateur. 
Ce nombre appelé niveau de gris 
correspond au signal capté par le 
satellite d’un objet donné à une 
longueur d’onde donnée.

Le traitement des images numériques 
Landsat-TM se fait à l’aide d’un logiciel 
spécialisé. Il en existe plusieurs sur 
le marché; celui utilisé par le SCF 
est le EASI/PACE de PCI inc. La 
caractérisation des habitats repose 
sur une méthodologie de classification 
dite dirigée. Le thématicien 
indique pour certaines zones de 
l’image l’étiquette correspondante 
en s’appuyant sur des données 
complémentaires telles que les 
photographies aériennes, les cartes 
forestières ou tout autre document 

récent favorisant l’interprétation. La 
qualité ainsi que la disponibilité des 
données complémentaires jouent donc 
un rôle important dans la précision 
de la classification ainsi que dans la 
vérification des résultats.

La caractérisation des habitats 
vise à faire ressortir les différents 
types d’utilisation du sol favorisant 
la présence de Canard noir. Étant 
donné le peu de connaissances sur 
l’écologie de reproduction de cette 
espèce en milieu boréal, en particulier 
sur ce qui motive les oiseaux à 
s’installer dans un site plutôt qu’un 
autre, la caractérisation des habitats 
doit être raffinée. Dans ce projet, les 
habitats aquatiques et riverains sont 
prioritaires.

De même, une attention spéciale a 
été portée sur la distinction entre les 
coupes forestières récentes et les 
zones en régénération afin d’évaluer 
plus précisément l’impact de ces 
modifications du territoire sur la faune. 
Il est également important d’identifier 
les habitats ayant peu ou pas d’attrait 
pour ces espèces, par exemple les 
tourbières et les zones de sol nu. Ceci 
n’est qu’une brève description des 
habitats à caractériser, et chacun de 
ces thèmes est détaillé pour donner 
dix-sept classes.

Pour les besoins de cette étude, 
soit l’élaboration des modèles de 
prédiction de présence ou d’absence 
de Canard noir, il fallait choisir une 
unité de base (spatiale) : l’unité 

Télédétection, inventaire avifaunique et système d’information géographique pour 
une meilleure gestion environnementale.



3

retenue arbitrairement est un carré 
de 1 km de côté dont la localisation 
est conforme au système de Mercator 
(T.U.M.). Ainsi, pour chaque unité 
de 1 km² (100 ha), les inventaires 
confirment la présence ou l’absence 
d’oiseaux alors que la télédétection 
précise la superficie (ha) ou la 
fréquence de chacun des habitats 
caractérisés. De manière à identifier 
les caractéristiques d’habitats reliés à 
la présence de couples ou de couvées 
de chacune des espèces, nous avons 
utilisé un modèle de régression 
logistique dont la variable dépendant 
provient des données d’inventaire 
de sauvagine et les variables 
indépendantes, de la caractérisation 
des habitats.

Comme résultat final, la modélisation 
permet, compte tenu des habitats 
présents, d’estimer une probabilité de 
présence d’un couple ou d’une couvée 
de Canard noir (ou toute autre espèce 
de sauvagine) au sein de chacune 
des unités de 1 km². En fonction 
des habitats présents, on pourra par 
exemple, calculer qu’un km² donné de 
forêt boréale a 35 p. 100 de chance 
d’abriter un couple de Canard noir.

En modifiant la superficie de certains 
habitats, comme par exemple une 
augmentation du niveau d’un plan 
d’eau ou une diminution des conifères 
(coupe), on peut alors calculer une 
nouvelle valeur de potentiel pour ce 
même carré. Par conséquent, il est 
alors possible de mesurer la valeur 
avifaunique du milieu, de quantifier 
l’impact d’une modification du 
paysage et d’orienter les perspectives 
d’aménagement, et ce n’importe 
où sur l’aire d’étude. Comme les 
données sont compilées dans des 
banques informatiques pouvant être 
reconstituées, par l’entremise d’un 
système d’informatique géographique 
(S.I.G.), en images thématiques, on 
obtient finalement un outil de gestion 
versatile et efficace : des images 
inédites sur le Canard noir.

Projet pilote de transplantation de Zostère 
marine
par Denis Lehoux, Service canadien de la faune et Richard 
Lalumière, Groupe environnement Shooner

La Zostère marine est une plante 
halophile qui, au début du siècle, 

se retrouvait en abondance dans 
l’estuaire du Saint-Laurent. Cette 
plante était à ce point florissante qu’à 
l’époque les riverains récoltaient cette 
« mousse de mer », la mettaient en 
ballots et la vendaient de 15 à 18 $ la 
tonne pour la confection de matelas 
ou le rembourrage de meubles. En 
plus de son utilisation à des fins 
commerciales, la Zostère marine 
était considérée comme une des 
principales sources de nourriture de 
la Bernache cravant, d’où le nom 
d’« herbes à bernaches » qu’on 
attribuait aussi à cette plante.

En 1932, la zostère commença 
à disparaître le long de la côte 
Atlantique. En 1933, l’épidémie 
atteignit le Saint-Laurent et décima 
en l’espace de quelques années la 
plupart des herbiers existants. On ne 
sait que peu de choses sur la véritable 
raison de cette disparition soudaine. 
Alors qu’initialement on attribuait la 
cause de ce phénomène nécrotique 
à une bactérie, on impute maintenant 
cette hécatombe à un champignon 
qui vit dans les lacunes aérifères des 
feuilles.

Plan nord-américain de gestion de 
la sauvagine

Le Plan nord-américain de gestion 
de la sauvagine (PNAGS), établi par 
le Canada et les États-Unis, vise à 
restaurer des habitats et à préserver 
d’abondantes populations de canards, 
d’oies, de bernaches, de cygnes et 
autres espèces fauniques.

La mise en oeuvre du Plan et le 
financement des activités se font dans 
le cadre de plans conjoints réalisés 
par les gouvernements fédéraux, 
ceux des provinces et des États, ainsi 
que par d’importants organismes 

nationaux et internationaux du secteur 
de l’environnement dont Habitat 
faunique Canada, Canards Illimités, 
etc.

Quatre plans conjoints touchent 
principalement le territoire canadien. 
Le Plan conjoint des oies et des 
bernaches de l’Arctique, dans le 
Grand Nord, et le Plan conjoint du 
Canard noir, dans l’est du Canada, 
consistent surtout dans des travaux 
de recherches et des études de 
populations. Quant au plan sur les 
habitats de l’Est et celui sur les 
habitats des Prairies, ils sont axés sur 
la protection des habitats.

Nos connaissances sur l’état actuel 
de cette espèce étaient encore 
récemment très réduites et se 
limitaient principalement aux travaux 
réalisés à la hauteur de L’Isle-Verte 
(Garneau, 1984). Étant donné 
l’importance que représentait cette 
plante aquatique dans l’écosystème, 
notamment pour certaines espèces 
d’oiseaux aquatiques, le Service 
canadien de la faune (SCF) entreprit 
donc en 1989, dans le cadre du Plan 
d’action Saint-Laurent (PASL), une 
série de travaux à plusieurs volets.

Objectifs

La recherche effectuée sur la zostère 
dans l’estuaire du Saint-Laurent par 
le SCF et le Groupe Environnement 
Shooner a permis de rencontrer les 
quatre objectifs suivants :

• augmenter nos connaissances 
sur l’abondance et la distribution de 
l’espèce dans l’estuaire maritime;

• documenter certains aspects de son 
écologie;

• développer une expertise 
technique sur les méthodologies 
de transplantation spécifiques à la 
Zostère marine;
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• élaborer un plan de restauration 
prticulier au secteur de la Réserve 
nationale de faune (RNF) de la baie 
de L’Isle-Verte.

Abondance et distribution

Une étude réalisée à l’été 1989 nous 
a permis d’estimer à environ 3 000 ha 
la superficie actuelle des herbiers 
à zostère présents dans l’estuaire 
maritime du Saint-Laurent. Trois 
sites concentrent la majorité de ces 
herbiers, soit deux sur la Côte-Nord à 
la hauteur de la rivière aux Outardes 
et entre la pointe Manicouagan et la 
pointe Lebel et un troisième site sur 
la rive sud au niveau de la RNF de la 
baie de L’Isle-Verte.

Bien que relativement élevées, 
ces superficies semblent encore 
de beaucoup inférieures à celles 
occupées jadis par l’espèce. En effet, 
dans le seul secteur de l’actuelle 
RNF de la baie de L’Isle-Verte, les 
travaux de Michaud nous laissent 
croire que les cueilleurs du début du 
siècle prélevaient annuellement près 
de 3 500 tonnes de « mousse de 
mer ». Les superficies actuellement 
recensées à L’Isle-Verte ne 
permettraient aujourd’hui d’en récolter 
tout au plus que 200 tonnes, soit près 
de 20 fois moins qu’à l’époque où 
l’espèce était en pleine expansion.

Écologie

La Zostère marine est une espèce 
halophile qui, dans l’estuaire maritime 
du Saint-Laurent, notamment dans la 
région de L’Isle-Verte, croît dans les 
endroits caractérisés par :

– une pente douce de 0,1 à 0,2 p. 100 
soumise aux inondations quotidiennes 
et localisée uniquement dans 
l’hydrolittoral inférieur;

– un substrat de sable loameux;

– une eau saline dont la salinité varie 
entre 15 et 25 ppm;

– une vitesse de courant inférieure 
à 25 cm/sec. Cette dernière 
caractéristique s’avère probablement 
la plus importante de toutes celles 
précédemment énumérées.

Techniques de transplantation 
expérimentées

Durant les deux années 
subséquentes, soit en 1990 et 
1991, différentes techniques ont 
été mises à l’essai. La technique 
faisant appel à des racines nues a 
été ainsi comparée à celle où on 
transplantait des plaques de zostère. 
Des répliquats fertilisés étaient 

associés à des unités sans fertilisant. 
On a expérimenté de plus différentes 
formes ou agencements d’unités 
de transplantation. On cherchait à 
savoir si une transplantation en forme 
de U était plus propice, c’est-à-dire 
assurerait un meilleur taux de survie et 
de croissance qu’une autre en forme 
de rond ou même d’échelle.

On cherchait enfin à déterminer la 
meilleure période pour effectuer les 
différents travaux. Les contraintes 
imposées par le jeu des marées 
s’avérant omniprésentes et limitant 
à quelques heures seulement les 
périodes quotidiennes d’activité, il 
était normal qu’on tente de prolonger 
jusque tard l’été, si possible, les 
périodes de plantation. On a réalisé 
ainsi des essais jusqu’au milieu de 
l’été. Il est important de souligner que 
les plants étaient tous récoltés à partir 
d’un banc donneur situé à proximité 
des sites expérimentaux.

Résultats des suivis

Les suivis réalisés durant près de 
deux ans ont permis de tirer des 
conclusions intéressantes sur les 
différentes expériences mises de 
l’avant. Parmi les plus pertinentes, 
notons :

• les plaques et les racines nues 
plantées au printemps de même 
que les plaques plantées l’été ont 
bien survécu 400 jours après leur 
transplantation. La mortalité annuelle 
est faible mais il est possible que 
durant l’hiver la sédimentation et 
l’action des glaces entraînent une 
mortalité pouvant atteindre près de 
50 p. 100;

• les racines nues plantées l’été ont 
connu un fort taux de mortalité; 

• en dépit d’une mortalité annuelle non 
négligeable, on peut quand même 
espérer des gains nets en superficie 
de l’ordre de 2 à 4 fois et ce après 
deux saisons de croissance;

• la recolonisation des trous de 
prélèvement s’avère faible;

Projet pilote de transplantation de Zostère marine.
Photo : Service canadien de la faune
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La Société de conservation, d’interprétation et 
de recherche de Berthier et ses îles (SCIRBI)

par Richard Papineau, SCIRBI 

Créée en 1985, la Société de 
conservation, d’interprétation et 

de recherche de Berthier et ses îles 
(SCIRBI) est un organisme à but non 
lucratif. Son conseil d’administration 
regroupe les municipalités de 
Berthierville, Saint-Ignace-de-Loyola, 
Île Dupas et Sainte-Geneviève-de-
Berthier qui ont octroyé la subvention 
pour la mise sur pied de la Société. À 
ce noyau, s’ajoutent un représentant 
de la Corporation du Président et des 
Syndics de la Commune de Berthier et 
six personnes indépendantes qui ont à 
coeur la conservation, l’interprétation 
et l’aménagement de la nature.

Mandat de l’organisme

Pour réaliser son mandat qui consiste 
à mettre en valeur la nature de 
Berthier et ses îles, la SCIRBI entend : 

• développer un plan d’aménagement 
intégré des ressources en 
harmonisant les activités 
d’interprétation de la nature, 
l’agriculture, la chasse contrôlée et 
l’aménagement faunique;

• conserver la richesse de cet habitat 
faunique et le caractère naturel de 
l’ensemble du site en réduisant au 
strict minimum les aménagements 
permanents et leur impact visuel;

• favoriser la recherche et l’acquisition 
de connaissances scientifiques afin de 
mieux connaître la dynamique de ce 
milieu particulier;

• et participer à la diversification des 
activités socioculturelles et éducatives 
des habitants de la région et des 
environs.

Localisation des activités

La SCIRBI exerce ses activités 
dans les îles de Berthier. Ces îles, 
situées du côté nord du fleuve Saint-
Laurent et à l’ouest du lac Saint-
Pierre, constituent les trois quarts de 
l’archipel des îles de Berthier-Sorel.

Comme elles servent à la villégiature 
et à l’agriculture, elles sont peu 
urbanisées sauf dans la partie 
ouest. C’est donc dans ce secteur, 
principalement dans les îles de la 
Commune de Berthier, du Milieu et 
aux Castors (à l’ouest de la route 158), 
que la SCIRBI réalise ses activités.

Fonctionnement et financement

Présentement, la SCIRBI s’appuie 
sur un conseil d’administration 
formé de 12 membres dont quatre 
officiers assurent son fonctionnement 
régulier. Ils sont secondés par le 
conseil d’administration dont les 
membres proviennent des milieux 
agricoles, financier, légal, scientifique 
et administratif, et qui ont tous en 
commun un amour profond de 
leur milieu. De plus, la présence 
de ressources compétentes aussi 
diverses profite beaucoup à la SCIRBI 
et constitue un atout important 
pour faire face aux divers types de 
problèmes qu’elle rencontre. La 
présence des municipalités au conseil 
d’administration favorise l’engagement 
de celles-ci dans les projets et facilite 
du même coup leur réalisation.

N’ayant pas de personnel permanent, 
le fonctionnement est assuré par des 
bénévoles ce qui entraîne quelquefois 
un retard dans le suivi des dossiers 

• les formes en U et en rond, où les 
plants sont espacés d’environ 50 cm, 
fournissent les meilleurs résultats. La 
sédimentation n’y est pas excessive 
et la croissance des unités est fort 
appréciable;

• on constate enfin que la fertilisation 
n’entraîne pas nécessairement la 
production de plants plus hauts mais 
on note que les secteurs fertilisés 
produisent des plants 45 p. 100 plus 
denses.

À la lumière des travaux réalisés 
dans l’estuaire maritime du Saint-
Laurent au cours des trois dernières 
années, il appert qu’il s’avère possible 
d’entreprendre un programme de 
restauration de la Zostère marine. 
La technique faisant appel à des 
racines nues ou à des plaques 
se révèle prometteuse et pourrait 
s’effectuer durant les périodes de 
vive eau des mois d’avril, mai et juin. 
Une seule mise en garde demeure 
et elle concerne le devenir des trous 
de prélèvement qu’il faudra suivre 
attentivement afin de s’assurer qu’ils 
se recolonisent de zostère.

Il faut noter que ce programme n’a pas 
comme objectif ultime de transplanter 
des centaines d’hectares de cette 
espèce. Les coûts inhérents à une 
telle opération seraient sûrement 
trop prohibitifs et nullement justifiés. 
Le fait que la plante semble vouloir 
lentement recoloniser les sites où 
elle florissait jadis se veut une raison 
suffisante pour oublier la mise de 
l’avant d’un programme d’une aussi 
grande envergure. Toutefois, nous 
croyons qu’il serait quand même 
souhaitable de mettre en place un 
programme plus restreint visant plutôt 
à recréer certaines des conditions qui 
permettraient aux herbiers existants 
de se développer beaucoup plus 
rapidement et ce pour le bénéfice de 
l’écosystème maritime.
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de fond et la réalisation des divers 
projets. Pour la concrétisation des 
projets, le soutien des fonctionnaires 
révèle un apport essentiel et précieux.

Grâce à la coopération et au 
partenariat développé au cours 
des années avec plusieurs 
organismes gouvernementaux, 
paragouvernementaux, municipaux 
et régionaux comme l’Union des 
producteurs agricoles et la Société 
d’ornithologie de Lanaudière, la 
SCIRBI a pu réaliser des projets 
concrets et tangibles.

Toutefois, le financement provenant 
des revenus de location des terres 
agricoles de l’île du Milieu est 
insuffisant et l’ampleur des projets 
réalisés et des obligations financières 
futures de la Société pourraient 
possiblement mettre un frein au 
développement de la SCIRBI.

Les guides-naturalistes sont 
embauchés grâce au programme 
d’emploi étudiant DÉFI. Mais tous les 
autres projets se réalisent par l’octroi 
de subventions provenant de sources 
locales.

Réalisations

Malgré sa jeune existence, la SCIRBI 
est riche en réalisations. En 1985, 
elle a fait construire 350 nichoirs 
d’oiseaux qui ont été distribués dans 
la population berthelaise et insulaire. 
Par cette opération, la SCIRBI voulait 
sensibiliser la population à la faune 
ailée de la région.

À l’automne 1986, elle a réalisé le 
sentier d’interprétation de la nature 
de la Commune de Berthier. Cet 
aménagement a été possible grâce 
à la collaboration de la Corporation 
pour la mise en valeur du lac Saint-
Pierre (COLASP) et du ministère de 
l’Emploi et de l’Immigration qui, par le 
biais d’un projet de développement de 
l’emploi, a permis à 27 ex-employés 
d’une usine de travailler à cette 
réalisation. Malgré des conditions 
de travail difficiles, ces personnes 
ont construit un trottoir de 2,1 km de 

longueur, une passerelle de 150 m 
et clôturé le tout. À l’hiver 1987, une 
firme privée a terminé la construction 
de trois tours d’observation dont une 
de 10 m de hauteur.

À l’automne 1987, le SCIRBI faisait 
l’acquisition de l’île du Milieu, 
d’une superficie de 180 hectares. 
Dans ce projet, les partenaires de 
la SCIRBI ont été le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
(MLCP), l’Office de planification et de 
développement du Québec (OPDQ), 
Habitat faunique Canada et Canards 
Illimités Canada. L’île, où se déroule 
une chasse contrôlée, est louée à un 
agriculteur qui peut continuer à y faire 
la culture.

Depuis l’été 1988, avec l’aide des 
programmes d’emploi d’été pour 
étudiants DÉFI, un service de guides 
est offert pour la visite du sentier 
d’interprétation. Les naturalistes 
sont essentiels à la mise sur pied 
d’activités d’interprétation dynamiques 
et augmentent par la qualité de leurs 
intervention la fréquentation sur le site 
d’interprétation.

Au printemps 1990, la Société obtenait 
du Service canadien de la faune une 
subvention pour l’élaboration d’un 
plan d’aménagement et d’un plan 
de gestion dans le cadre du Plan 
d’action Saint-Laurent. Ces deux plans 

Une des trois tours d’observation construites par la SCIRBI.
Photo : J.M. Mateus
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serviront à la SCIRBI pour orienter 
son développement dans les dix 
prochaines années.

À l’automne 1991, dans le cadre d’un 
programme de création d’emploi 
ARTICLE 25, la SCIRBI a formé une 
équipe de travail multidisciplinaire 
qui réalisa des documents de grande 
qualité tels qu’un plan de marketing, 
un guide du naturaliste, un guide 
d’interprétation sur l’écosystème 
du marais pour les visiteurs et des 
activités sur le terrain pour les 
groupes scolaires. Tout ceci a permis 
d’enrichir la SCIRBI d’outils de travail 
et de vulgarisation scientifique.

Depuis juin 1992, la Société se fait 
plus présente dans son milieu, elle 
participe à des expositions et utilise de 
plus en plus les médias dont la presse 
écrite.

Projets

La SCIRBI et la Fondation de la faune 
du Québec ont fait l’acquisition d’une 
partie de l’île aux Castors, adjacente 
à l’île du Milieu. L’acquisition de 
cette partie d’île, d’une superficie de 
100 hectares, a permis à la SCIRBI 
de consolider un bloc de 280 hectares 
de terrain à vocation agrofaunique à 
l’embouchure du lac Saint-Pierre.

Suite à l’acquisition de ce terrain, la 
SCIRBI devra réaliser et gérer un 
vaste projet d’aménagement faunique 
avec la collaboration de Canards 
Illimités Canada et du MLCP visant la 
stabilisation de l’habitat de migration 
de la sauvagine, la création d’aires 
propices à la reproduction des 
canards et l’optimisation de l’habitat du 
poisson. De plus, la réalisation de ce 
projet est considérée prioritaire dans 
le Plan de conservation et de mise 
en valeur de la région du lac Saint-
Pierre, plan élaboré par le MLCP. 
Finalement, dans le plan de protection 
du Service canadien de la faune, on 
classe également ce site comme étant 
de qualité très élevée pour la halte 
migratoire de la sauvagine.

L’importance de ce territoire déborde 
donc les frontières régionales et 
québécoises. En fait, les îles de la 
Commune de Berthier, du Milieu 
et aux Castors constituent un des 
maillons qui confèrent à la région 
du lac Saint-Pierre son importance 
primordiale comme halte migratoire 
utilisée par la sauvagine fréquentant la 
voie de migration de l’Atlantique. C’est 
pourquoi la réalisation de ce projet 
correspond bien aux objectifs du Plan 
conjoint des habitats de l’Est, lequel 
découle du Plan nord-américain de 
gestion de la sauvagine.

Lors de la Conférence socio-
économique de Lanaudière tenue 
en avril 1991, la SCIRBI a présenté 
au gouvernement provincial deux 
projets dont l’un permettra la 
construction d’une caravane-nature 
et l’autre l’achèvement du sentier 
d’interprétation de la nature; ces deux 
projets ont été retenus. L’OPDQ s’est 
alors engagé à verser une subvention 
à la condition que la SCIRBI investisse 
dans la réalisation du projet et puisse 
assurer elle-même les frais de 
gestion.

La caravane-nature sera un 
instrument dynamique de promotion 
de la conservation et de l’interprétation 
de la nature. Son dynamisme réside 
dans la possibilité de la déplacer là 
où la population se rassemble et ainsi 
d’aller à elle plutôt que de tenter de 
l’amener à un centre-nature. Nous 
croyons pouvoir mieux remplir notre 
mandat d’éducation de cette façon.

La SCIRBI fournit également des 
services d’éducation qui sont 
importants pour le développement 
de la jeunesse de la région. Cette 
présence en éducation sera renforcée 
dès l’automne par la mise en place de 
programmes d’éducation développés 
par la Société et qui seront proposés 
aux conseillers pédagogiques 
en sciences de la nature des 
commissions scolaires de la région.

Depuis six ans, la SCIRBI a réalisé 
beaucoup de projets qui ont demandé 
énormément de travail de la part 
de tous les intervenants. Au cours 
des prochaines années, la Société 
mettra l’accent sur l’amélioration et la 
consolidation de ses acquis.
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Nouvelles brèves
Exemption de taxes foncières

par J.C. Raymond Rioux
Société Provancher d’histoire 
naturelle du Canada.

Le contribuable qui prépare son rapport 
d’impôts ignore souvent les lois qui 
régissent la fiscalité des particuliers et, 
de ce fait, ne se prévaut pas toujours 
de toutes les exemptions auxquelles il 
a droit.

Il en est de même des groupements 
à but non lucratif qui gèrent des 
sites naturels et qui ignorent que le 
législateur a prévu des moyens de les 
aider.

Dernièrement, nous nous sommes 
prévalus des dispositions de la Loi sur 
la fiscalité municipale en demandant et 
en obtenant que toutes nos propriétés 
soient soustraites du rôle d’évaluation 
des deux municipalités où elles se 
situent, de sorte que nous n’avons plus 
à payer de taxes foncières, en vertu du 
paragraphe 10 de l’article 204 de cette 
Loi.

Seule la Commission municipale 
du Québec est habilitée à accorder 
de telles exemptions. La procédure 
prévue à cette fin est très simple et 
permet de recevoir une réponse dans 
un délai assez court. Dans notre cas, 
nous avons procédé de la manière 
suivante : nous avons fait examiner 
par un avocat, membre de notre 
Société, les dispositions de la Loi 
sur la fiscalité municipale, pour nous 
assurer que nous répondions bien aux 
exigences de celle-ci. Nous avons 
fourni à ce membre bénévole tous 
les documents pertinents concernant 
la Société Provancher afin que ce 
premier jugement s’exerce en toute 
connaissance de cause. Une fois cette 
étape franchie avec succès, nous 
avons communiqué avec le bureau de 
la Commission municipale du Québec 
pour préparer adéquatement notre 
demande d’exemption. On nous a 
expliqué très clairement la façon de 
procéder.

Ainsi, après avoir réuni tous les 
documents exigés – charte de la 
Société, règlements qui la régissent, 
bilan financier de la dernière année, 
titres de propriétés, croquis de celles-ci 
et derniers comptes de taxes – nous 
avons fait parvenir le tout au secrétaire 
de la Commission, accompagné 
d’une lettre dans laquelle nous avons 
officiellement fait notre demande 
d’exemption.

Il est prévu que la Commission 
adresse une copie de la demande 
aux municipalités concernées en leur 
demandant de lui faire connaître, par 
une résolution officielle, leur position 
quant à cette demande. Sur réception 
de cette résolution, la Commission en 
fait parvenir une copie à la requérante 
pour l’en informer et convoque ensuite 
les parties à un endroit situé sur le 
territoire de la municipalité concernée.

Dans notre cas, une seule personne 
a été mandatée par la Commission 
municipale pour entendre la cause. 
Comme les municipalités concernées 
sont voisines, les deux auditions se 
sont déroulées dans la même journée 
mais à deux endroits différents.

Le commissaire mandaté entend les 
parties, avec un minimum de règles de 
procédure. Suivent quelques questions 
d’éclaircissement et les réponses des 
parties. Et finalement, le commissaire 
de la Commission prend la cause en 
délibéré. Quelques semaines plus tard, 
le jugement parvient aux parties.

Nous étions évidemment contents de 
notre démarche, d’autant plus qu’une 
des deux municipalités concernées 
nous appuyait, consciente du bien-
fondé de notre requête, et exprimant 
ainsi son intérêt pour les actions 
que nous posions sur son territoire. 
Quant à l’autre municipalité, sa seule 
objection tenait au fait qu’elle craignait 
la desservir. Heureusement, ses 
arguments n’ont pas été retenus, 
comme en fait foi le jugement rendu.

Nous croyons que d‘autres groupes, 
comme le nôtre, peuvent se prévaloir 
des dispositions de la Loi sur la 
fiscalité municipale concernant 

l’exemption de la taxe foncière. Le 
législateur a compris que nous nous 
substituons aux gouvernements 
pour assurer la conservation et la 
protection de territoires naturels. Il 
a prévu une forme d’aide qui nous 
apparaît non négligeable. Encore faut-
il être informés de l’existence de ces 
dispositions de la loi.

Pour en savoir davantage, vous pouvez 
communiquer avec la Commission 
municipale du Québec, 20 avenue 
Chauveau, Québec (Québec) G1R 
4J3, (418) 691-2014, ou au 2 Complexe 
Desjardins, Tour Est, Bureau 3100, C.P. 
6, Succ. postale Desjardins, Montréal 
(Québec) H5B 1B2, (514) 873-3031.

Voyage d’étude le long du Saint-
Laurent

par Christopher Gascon,
Fondation Québec-Labrador

La Fondation Québec-Labrador a 
organisé un voyage d’étude pour six 
résidents de la Basse-Côte-Nord, dans 
le but de les aider à se familiariser avec 
les divers modes de gestion utilisés sur 
des îles à vocation de conservation.

Ces résidents de Harrington Harbour 
et de la région de Blanc-Sablon étaient 
au départ extrêmement motivés à 
participer à la conservation et à la 
mise en valeur des refuges d’oiseaux 
migrateurs de la Basse-Côte-Nord.

Ces refuges sont des sites de 
reproduction importants pour une 
variété d’oiseaux marins et abritent 
des populations de Macareux moine 
parmi les plus grandes de l’Atlantique. 
Ils subissent toutefois des pressions 
importantes, comme par exemple les 
visites non contrôlées, la cueillette 
d’oeufs et la chasse illégale.

Le voyage s’est déroulé du 
28 septembre au 5 octobre 1992, 
de Québec à Havre-Saint-Pierre 
avec des arrêts à Rivière-du-Loup, 
Tadoussac, Sept-Îles et Havre-Saint-
Pierre et a permis aux participants de 
prendre connaissance des activités 
d’écotourisme mises de l’avant par 
plusieurs organismes locaux.
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Cette expérience pratique et les leçons 
retenues sur la gestion et la mise en 
valeur d’îles à vocation de conservation 
permettront aux participants de jouer 
un rôle actif dans la conservation des 
refuges d’oiseaux migrateurs de la 
Basse-Côte-Nord.

Ce voyage d’étude était financé par 
le Service canadien de la faune (Plan 
d’action Saint-Laurent), le Fonds 
mondial pour la nature et la Caisse 
populaire de Blanc-Sablon.

Incorporée au Canada et aux États-
Unis, la Fondation Québec-Labrador 
est un organisme indépendant et à but 
non lucratif qui offre des programmes 
environnementaux de recherche et 
d’éducation aux communautés rurales 
de l’est du Canada (est du Québec 
et provinces maritimes) et de la 
Nouvelle-Angleterre. La plupart des 
programmes environnementaux sont 
administrés par le Centre atlantique 
pour l’environnement de la Fondation 
Québec-Labrador.

Pluvier siffleur : population en 
hausse aux îles de la Madeleine

par Patricia Bell,
ATTENTION FRAG’ÎLES

La population de Pluvier siffleur, un 
oiseau en danger de disparition au 
niveau mondial, a augmenté de façon 
significative aux îles de la Madeleine 
en 1992.

Au terme du cinquième inventaire 
effectué par l’Association québécoise 
des groupes d’ornithologues 
(AQGO) en collaboration avec 
le Service canadien de la faune 
(SCF) d’Environnement Canada et 
ATTENTION FRAG’ÎLES, M. François 
Shaffer, biologiste responsable de 
l’inventaire du SCF confirme que 
44 couples ont niché aux îles en 
1992 comparativement à 38 couples 
l’an dernier. Ce nombre représente 
une augmentation de l’ordre de 16 p. 
100 pour la population de cet oiseau 
aux îles de la Madeleine. De plus, 
le nombre d’oisillons qui ont atteint 
25 jours, soit l’âge d’envol, est aussi 

à la hausse cette année avec plus 
de 70 jeunes comparativement à 
55 jeunes en 1991. C’est une hausse 
qui dépasse largement les attentes des 
organismes responsables.

Selon monsieur Shaffer, plusieurs 
facteurs ont pu contribuer à cette 
hausse. Premièrement, l’installation 
des périmètres de sécurité autour de 
plusieurs nids a amélioré la probabilité 
d’éclosion des oeufs en évitant entre 
autres la destruction des oeufs par des 
activités humaines (VTT, piétinement, 
etc.). Il est aussi plausible que les 
conditions climatiques favorables lors 
de la migration des oiseaux vers le sud 
ainsi que dans les zones d’hivernage 
aient joué en faveur des oiseaux 
en réduisant le taux de mortalité 
normalement assez élevé durant ces 
périodes.

Il se peut également que certains 
oiseaux se soient déplacés des 
provinces maritimes vers les îles 
causant ainsi des changements 
démographiques. Un dernier facteur 
qui semble avoir joué en faveur 
du pluvier est la collaboration de 
la population madelinienne. En 
effet, celle-ci a été sensibilisée de 
nombreuses façons depuis quatre 
ans à cause du Pluvier siffleur ce qui 
a sans aucun doute contribué à ce 
résultat en respectant les consignes 
aux abords des aires de reproduction.

De plus, un projet de recherche 
portant sur la caractérisation des 
aires d’alimentation nous aidera à 
mieux protéger ces zones. Il semble 
donc que le plan de rétablissement du 
Pluvier siffleur porte fruit aux îles de la 
Madeleine.

L’écocivisme sous toutes ses 
formes

Il est reconnu que la participation des 
individus et des groupes est essentielle 
pour assurer la protection soutenue de 
l’environnement. Toutefois, pour que 
chaque citoyen puisse s’engager dans 
la voie du développement durable, 
il doit posséder des connaissances 
suffisantes pour prendre des décisions 

fondées, avoir un choix clair et simple 
d’options environnementales et être 
soutenu dans ses efforts. Tels sont 
les objectifs de l’initiative d’écocivisme 
annoncée par le ministre de 
l’Environnement en juin dernier.

Cette initiative vise à accroître la 
participation de la collectivité et offre 
de l’aide aux groupes et aux individus 
qui veulent non seulement en savoir 
plus mais aussi et surtout en faire 
davantage.

Cinq programmes sont offerts aux 
Canadiens pour poser des gestes 
concrets pour l’environnement. 
Certains offrent un financement 
pour encourager la réalisation de 
projets communautaires et d’autres 
sont destinés à inciter les citoyens à 
participer à des activités bénéfiques à 
l’environnement.

Trois programmes déjà existants 
ont été intégrés dans le cadre de 
l’Initiative d’écocivisme : Choix 
environnemental, les Partenaires 
de l’environnement et la Semaine 
canadienne de l’environnement. 
L’Initiative d’écocivisme comporte aussi 
la création de deux nouveau-nés : 
le Programme de sensibilisation à 
l’environnement et le Programme d’aide 
aux collectivités.

Dans la région du Québec, 
Environnement Canada a désigné 
une équipe qui, suivant le principe 
du “guichet unique”, travaillera à 
mettre en oeuvre les programmes de 
financement de cette initiative.

Vous pouvez obtenir des 
renseignements sur ces programmes 
en vous adressant à Environnement 
Canada, Initiative d’écocivisme, 1141 
route de l’Église, 6e étage, C.P. 10100, 
Sainte-Foy (Québec) G1V 4H5, 
(418) 648-3537 ou 1-800-463-4311 (à 
l’extérieur de Québec).
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HABITATS est publié et distribué 
gratuitement par le Service canadien de 
la faune dans le but de favoriser l’échange 
d’information entre les divers organismes 
qui s’intéressent à la protection des 
habitats.

Les personnes qui désirent participer à cet 
échange et faire part de leurs expériences 
dans les divers domaines reliés à la 
protection des habitats peuvent le faire en 
rédigeant un article et en communiquant 
avec Francine Hone, au Service canadien 
de la faune.

Les textes ou l’information contenus dans 
ce bulletin peuvent être reproduits en 
indiquant le nom de l’auteur et la source, 
HABITATS.

Les opinions exprimées dans la présente 
publication ne reflètent pas nécessairement 
les vues ou les politiques d’Environnement 
Canada.

On peut rejoindre la direction en écrivant à 
l’adresse suivante :

HABITATS
Environnement Canada
Service canadien de la faune
B.P. 10100, 9e étage
1141, route de l’Eglise
Sainte-Foy, Quebec
G1V 4H5

Dépôt légal à la Bibliothèque nationale du 
Canada
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Un Centre de recherche en 
pathologie faunique

Environnement Canada a annoncé 
en décembre dernier la création d’un 
réseau d’échange de connaissances 
en santé et en maladies de la faune 
du Canada. Cet important réseau 
réunira les spécialistes de la science 
vétérinaire et de la biologie faunique 
pour étudier la santé et les maladies 
chez les espèces sauvages.

Le Centre de recherche en pathologie 
faunique regroupe les quatre collèges 
vétérinaires du Canada, soit l’Atlantic 
Veterinary College (Charlottetown), 
la Faculté de médecine vétérinaire 
de l’Université de Montréal (Saint-
Hyacinthe), l’Ontario Veterinary College 
(Guelph) et le Western College of 
Veterinary Medecine (Saskatoon) ainsi 
que le Centre national de la recherche 
faunique de Hull.

Le réseau a été créé grâce à des 
ententes de coopération entre les 
collèges et Environnement Canada, 
les gouvernements provinciaux et 
territoriaux, et deux organismes 
privés, soit la Fondation Max Bell et la 
Fédération canadienne de la faune.

Le rôle d’expert fédéral en toxicologie 
de la faune sera joué par le Centre 
national de la recherche faunique 
d’Environnement Canada qui assurera 
divers services dont la coordination 
générale du programme.

Cette initiative donne suite à un 
engagement inscrit dans la Stratégie 
nationale des espèces sauvages du 
Plan vert, annoncée en novembre 1991.


